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(54) CLE ET CYLINDRE POUR SERRURE DE SURETE

(57) L’invention décrit un dispositif de clé (18) et de
cylindre pour serrure de sûreté composé d’un rotor (1)
comprenant au moins un logement (5) accueillant au
moins un élément mobile (8), d’un stator (11) comportant
au moins une pièce de verrouillage (16), et d’une clé (18)
comportant au moins une rainure de guidage (23) s’éten-
dant dans la longueur et dans la hauteur du corps de clé
(21) et le long de laquelle l’élément mobile (8) coopère
lors de l’insertion de la clé (18) dans le cylindre pour être
déplacé au sein de son logement (5), de sorte que l’élé-
ment mobile (8) soit, après introduction complète de la
clé (18), positionné à l’interface (10) entre le rotor (1) et
le stator (11), l’élément mobile (8) empêchant alors la
pièce de verrouillage (16) de descendre dans son loge-
ment (5) lors de la rotation du rotor (1).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE GÉNÉRAL ET ART ANTÉ-
RIEUR

[0001] L’invention concerne le domaine des cylindres
de sûreté et des clés associées visant à améliorer la sû-
reté des serrures.
[0002] Les cylindres ou barillets de sûreté sont com-
posés d’un stator, qui constitue la partie fixe, et d’un rotor
cylindrique mobile. Le stator contient classiquement des
goupilles montées sur des ressorts, qui en l’absence de
clé peuvent dépasser dans le rotor et en bloquer la rota-
tion. Le rotor contient une fente adaptée à la réception
du corps de clé, au droit de laquelle sont disposées des
goupilles de rotor qui reposent sur les goupilles de stator.
A l’introduction de la clé correspondante, les dents du
corps de clé repoussent les goupilles de rotor de sorte à
ce que la jonction entre les goupilles de rotor et les gou-
pilles de stator coïncide avec la jonction entre le rotor et
le stator : le rotor peut alors tourner et actionner un mé-
canisme de verrouillage ou de déverrouillage.
[0003] Ce système de serrures à goupilles est soumis
à plusieurs faiblesses.
[0004] D’une part, il est facile à un artisan équipé de
machines à tailler les clés de reproduire le profil des dents
du corps de clé.
[0005] D’autre part, le système de cylindres à goupilles
peut être crocheté par un individu parvenant à aligner
les goupilles avec la jonction rotor-stator à l’aide de
moyens de crochetage basiques.
[0006] L’invention présentée ci-dessous permet de ré-
soudre ces deux problématiques.
[0007] Le document US5050412 présente un dispositif
où des billes sont maintenues par autant de goupilles
dans des logements s’étendant à la fois dans le rotor et
dans le stator, les billes bloquant ainsi la rotation du rotor.
L’introduction d’une clé de forme appropriée repousse
les goupilles, ce qui modifie la position des billes qui de-
viennent alors tangentes à la jonction rotor-stator, per-
mettant au rotor de tourner. Cependant, la clé utilisée
par cette invention n’est pas particulièrement complexe
à reproduire. Par ailleurs, une clé présentant la bonne
épaisseur de profil pourra entrer dans la fente à clé et
repousser les goupilles, le crochetage n’étant donc pas
suffisamment complexifié par ce système.
[0008] Le document FR2492872 prévoit une clé com-
portant une rainure au fond de laquelle un alésage est
effectué. Une bille est retenue à l’intérieur du logement
formé par l’alésage. À l’introduction de la clé, la bille est
poussée transversalement par un organe de positionne-
ment, et repousse une goupille pour la positionner à l’in-
terface roto-stator et ainsi débloquer la rotation du rotor.
Un tel dispositif permet d’accéder à des niveaux de dif-
ficulté de reproduction de la clé et de crochetage satis-
faisants. Néanmoins, la clé est alors complexe et coû-
teuse car son corps comporte une rainure terminée par
un alésage débouchant de l’autre côté du corps de clé,

une bille placée dans le logement du corps de clé, des
moyens de retenue de cette bille à l’intérieur de son lo-
gement et parfois même l’organe de positionnement lui-
même.

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L’INVENTION

[0009] La présente invention permet de répondre au
moins partiellement aux problématiques soulevées dans
les paragraphes précédents.
[0010] L’un des buts de l’invention est de décrire une
clé présentant un niveau élevé de difficulté de reproduc-
tion.
[0011] Un autre but de l’invention est de proposer un
dispositif permettant de complexifier grandement le cro-
chetage de la serrure qu’il équipe.
[0012] Un autre but de l’invention est que ce dispositif
soit simple et peu coûteux.
[0013] Selon un premier aspect, l’invention décrit un
dispositif pour serrure de sûreté composé :

- d’un rotor comportant une fente pour la réception
d’un corps de clé et au moins un logement capable
d’accueillir au moins un élément mobile,

- d’une clé comportant au moins une rainure de gui-
dage le long de laquelle l’élément mobile peut se
déplacer, et

- d’un stator comportant au moins une pièce de ver-
rouillage coopérant avec ledit élément mobile dans
certaines positions de la clé,

dispositif caractérisé en ce que la rainure de guidage
s’étend sur au moins une partie du corps de clé, dans sa
longueur et dans sa hauteur, en ce que l’élément mobile
est contenu à l’intérieur du logement présent dans le ro-
tor, en ce que cet élément mobile s’engage sur la rainure
de guidage présente sur la clé lors de l’insertion de celle-
ci dans le cylindre et en ce qu’il coopère ensuite avec la
rainure pour être déplacé au sein du logement, jusqu’à
une position où la jonction entre l’élément mobile et la
pièce de verrouillage correspond à l’interface entre le
rotor et le stator, l’élément mobile empêchant alors la
pièce de verrouillage de descendre dans son logement
lors de la rotation du rotor.
[0014] La clé d’un tel dispositif présente un niveau éle-
vé de difficulté de reproduction. En effet, la reproduction
exacte de la rainure du corps de clé, de sa position et de
son étendue sur plusieurs dimensions, est extrêmement
complexe et requerrait des équipements bien plus spé-
cifiques que les machines à tailler les clés dont les arti-
sans sont équipés.
[0015] Par ailleurs, le crochetage d’un tel dispositif est
très complexifié. En effet, une clé dont le corps ne com-
porte pas de rainure sera bloquée dans son introduction
par l’éléments mobile. En l’absence de clé, ou avec une
clé dont la rainure ne respecte pas tous les critères men-
tionnés, même si un individu parvient à aligner toutes les
goupilles et que le rotor amorce sa rotation, la position
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de l’élément mobile dans son logement ne sera pas con-
trainte et lorsque la pièce de verrouillage se retrouvera
en face du logement, elle y pénètrera et la rotation s’en
retrouvera bloquée.
[0016] Enfin, ce système est simple et peu coûteux en
comparaison à l’art antérieur évoqué dans la section pré-
cédente.
[0017] Selon un mode de réalisation préféré, un tel dis-
positif peut être avantageusement complété par les ca-
ractéristiques suivantes, prises seules ou en
combinaison :

- Le rotor comprend deux logements situés de chaque
côté de la fente de réception du corps de clé, ces
deux logements recevant deux éléments mobiles
coopérant avec deux rainures de guidage situées de
chaque côté du corps de clé. Ainsi, les éléments mo-
biles n’étant pas situés dans l’axe de la fente d’in-
troduction du corps de clé comme le sont les gou-
pilles mais de chaque côté de cette fente, l’accès en
est complexifié et le crochetage est rendu plus diffi-
cile. Par ailleurs, avoir deux rainures de chaque côté
du corps de clé permet aux éléments mobiles de
coulisser le long des rainures pour permettre l’en-
foncement de la clé, et d’être déplacés vers le haut
jusqu’à être tangents à la jonction entre le rotor et le
stator.

- Un élément mobile est une bille sphérique. Une bille
sphérique est une pièce standard, facile à fabriquer
et mécaniquement simple, ce qui permet de minimi-
ser les coûts de fabrication du dispositif.

- La pièce de verrouillage est une goupille de stator
cylindrique montée sur un ressort. Cela permet
d’avoir un dispositif simple, qui utilise avantageuse-
ment les goupilles de stator déjà existantes. Par
ailleurs, en l’absence de clé appropriée, le ressort
repoussera la goupille dans le logement de rotor, ce
qui bloquera la rotation de ce dernier.

- La pièce de verrouillage est située dans le plan or-
thogonal à l’axe du cylindre et passant par le centre
du ou des éléments mobiles. Cela permettra aux lo-
gements accueillant les éléments mobiles de se re-
trouver, lors de la rotation du rotor, en face de la
pièce de verrouillage et donc d’autoriser la rotation
uniquement si la clé a précisément les caractéristi-
ques correspondant au dispositif.

[0018] Selon un deuxième aspect, l’invention décrit un
rotor comportant une fente pour la réception d’un corps
de clé, caractérisé en ce qu’il constitue le rotor d’un dis-
positif selon le premier aspect de l’invention et comporte
au moins un logement accueillant au moins un élément
mobile, ledit élément mobile étant déplacé au sein du
logement lors de l’insertion de la clé de façon à atteindre
une position à l’interface entre le rotor et le stator.
[0019] Selon un mode de réalisation préféré, le rotor
comprend deux logements situés de chaque côté de la
fente de réception du corps de clé, chaque logement ac-

cueillant un élément mobile.
[0020] Selon un troisième aspect, l’invention décrit un
stator de serrure, caractérisé en ce qu’il constitue le stator
d’un dispositif selon le premier aspect de l’invention,
comportant au moins une pièce de verrouillage adaptée
de façon à ce que lorsque la clé correspondante est com-
plètement insérée dans le cylindre, la jonction entre l’élé-
ment mobile et la pièce de verrouillage corresponde à
l’interface entre le rotor et le stator, l’élément mobile em-
pêchant alors la pièce de verrouillage de descendre dans
son logement lors de la rotation du rotor.
[0021] Ledit stator peut être avantageusement com-
plété par les caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison :

- La pièce de verrouillage est située dans le plan or-
thogonal à l’axe du cylindre et passant par le centre
du ou des éléments mobiles.

- La pièce de verrouillage est une goupille de stator
cylindrique montée sur un ressort.

[0022] Selon un quatrième aspect, l’invention décrit
une clé pour serrure de sûreté comportant un corps de
clé et une tête de clé, caractérisée en ce qu’elle constitue
la clé d’un dispositif selon le premier aspect de l’invention,
comportant au moins une rainure de guidage s’étendant
sur au moins une partie du corps de clé, dans sa longueur
et dans sa hauteur, rainure dans laquelle l’élément mo-
bile s’engage lors de l’insertion de la clé dans le cylindre
et avec laquelle il coopère ensuite pour être déplacé au
sein de son logement jusqu’à atteindre une position à
l’interface entre le rotor et le stator et ainsi permettre la
rotation du rotor.
[0023] Selon un mode de réalisation préféré, les rai-
nures de guidage de cette clé sont au nombre de deux,
situées de chaque côté du corps de clé. Par ailleurs, la
clé peut avantageusement être dimensionnée de telle
sorte à ce que lorsqu’elle est introduite jusqu’à sa butée,
l’élément mobile guidé par les rainures soit positionné à
l’interface entre le rotor et le stator.

PRÉSENTATION DES FIGURES

[0024] D’autres aspects, buts et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui suit de
ses modes de réalisation, donnée à titre purement illus-
tratif et non limitatif, qui sera illustrée par les figures
suivantes :

- Les figures 1a et 1b sont des vues schématiques
d’un rotor comportant deux logements de chaque
côté de la fente d’insertion de la clé, ainsi que de
deux éléments mobiles sous la forme de billes, qui
seront placées dans ces logements.

- La figure 2 est une vue schématique d’un stator com-
prenant un logement contenant une pièce de ver-
rouillage sous la forme d’une goupille cylindrique
montée sur un ressort.
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- La figure 3 illustre l’invention à partir de l’exemple
d’une clé plate crantée, dont le corps comporte deux
rainures de guidage. Deux éléments mobiles sont
également représentés à l’extrémité des rainures.

- La figure 4 est une vue schématique d’un cylindre
de sûreté et de la clé correspondante au début de
son insertion, illustrant la position initiale des élé-
ments mobiles dans leurs logements de rotor.

- La figure 5 est une vue schématique d’un rotor et de
la clé correspondante une fois insérée, illustrant que
dans sa position finale, l’élément mobile est tangent
à l’interface entre le rotor et le stator.

- La figure 6 est une vue schématique d’un cylindre
une fois la clé pleinement insérée et la rotation du
rotor amorcée, l’élément mobile étant alors position-
né en face de la pièce de verrouillage.

- La figure 7a est une coupe transversale d’un cylindre
au niveau des logements de rotor lors de conditions
d’effraction, la rotation étant amorcée, l’élément mo-
bile libre dans son logement étant alors repoussé
par la pièce de verrouillage qui pénètre dans son
logement. La figure 7b est une coupe transversale
d’un cylindre au niveau des logements de rotor, la
clé correspondante étant insérée et la rotation étant
amorcée, l’élément mobile tangent à l’interface entre
le rotor et le stator empêchant alors la pièce de ver-
rouillage de pénétrer à l’intérieur de son logement.

DESCRIPTION D’UN MODE DE MISE EN ŒUVRE ET 
DE RÉALISATION

Généralités

[0025] Le dispositif pour serrure de sûreté représenté
sur les figures 1a, 1b, 2 et 3 comprend un rotor cylindrique
1, un stator 11 et une clé 18.
[0026] Le rotor 1 est de préférence un corps sensible-
ment cylindrique. Notamment, le rotor 1 peut être un
corps sensiblement cylindrique de révolution autour d’un
axe longitudinal. Une direction radiale est une direction
perpendiculaire à l’axe longitudinal et passant par lui.
Dans la suite de la demande, les termes interne et ex-
terne, respectivement, sont utilisés en référence à une
direction radiale de sorte que la partie ou la face interne
d’un élément est plus proche de l’axe longitudinal que la
partie ou la face externe du même élément.
[0027] Le rotor 1 comprend une fente de réception 2
d’un corps de clé. La fente 2 est de préférence adaptée
pour recevoir une clé 18. Le rotor 1 peut également com-
prendre des goupilles de rotor 3, une rainure de fragili-
sation 4a qui constitue une protection anti effraction, ainsi
qu’une partie 4b surmontée du panneton de cylindre 9.
[0028] Le rotor 1 comprend également au moins un
logement 5 accueillant au moins un élément mobile 8,
qui est par exemple une bille sphérique.
[0029] Le logement 5 est dans cet exemple de réali-
sation positionné en face de la goupille de rotor 3 la plus
proche du panneton de cylindre 9. En d’autres termes,

le logement 5 présente dans l’exemple illustré en figure
1b une position sur l’axe longitudinal sensiblement simi-
laire à la position sur l’axe longitudinal de la goupille de
rotor 3.
[0030] Chaque logement 5 comporte :

- Un fond sphérique 6 destiné à recevoir l’élément mo-
bile 8 en l’absence de clé 18,

- Une partie de guidage 7 qui s’étend dudit fond 6 jus-
qu’à l’enveloppe externe du rotor 1, l’enveloppe ex-
terne du rotor 1 correspondant à une interface 10
entre le rotor 1 et le stator 11.

[0031] Le fond sphérique 6 et la partie de guidage 7
s’étendent transversalement, c’est-à-dire radialement,
par rapport à la direction principale du cylindre du rotor
1, en l’occurrence parallèlement au plan de la fente de
réception 2.
[0032] Le fond 6 et la partie de guidage 7 sont obtenus
respectivement par perçage et fraisage du rotor 1 selon
des dimensions leur permettant d’assurer la réception et
le guidage de l’élément mobile 8.
[0033] L’élément mobile 8 est de préférence contenu,
en l’absence de clé 18 ainsi que pour toutes les positions
de la clé 18, à l’intérieur du logement 5 de rotor 1. L’élé-
ment mobile 8 est de préférence mobile à l’intérieur du
logement 5 de rotor 1 entre :

- une position de retrait, dans laquelle l’élément mo-
bile 8 est contenu à l’intérieur du logement 5 de rotor
1, l’élément mobile 8 étant situé en retrait par rapport
à une interface 10 entre le rotor 1 et le stator 11. En
d’autres termes, dans la position de retrait, l’élément
mobile 8 est situé en une position radialement plus
interne que l’interface 10 entre le rotor 1 et le stator
11, l’élément mobile 8 pouvant par exemple être si-
tué au contact du fond sphérique 6 du logement 5
de rotor 1, et

- une position affleurante, dans laquelle l’élément mo-
bile 8 affleure au niveau de l’interface entre le rotor
1 et le stator 11. L’élément mobile 8 peut alors être
situé dans la partie de guidage 7 du logement 5 de
rotor 1 et être tangent à l’interface 10 entre le rotor
1 et le stator 11.

[0034] L’élément mobile 8 peut passer d’une position
de retrait ou affleurante à l’autre par une translation selon
la direction radiale.
[0035] Dans le cas où l’élément mobile 8 est une bille
sphérique, le diamètre du fond sphérique 6 est sensible-
ment égal à celui de la bille 8 ; la partie de guidage 7
peut quant à elle être un logement de forme parallélépi-
pèdique et de largeur sensiblement égale au diamètre
de la bille 8.
[0036] Selon un mode de réalisation préféré, les loge-
ments 5 sont au nombre de deux, sont situés de chaque
côté de la fente 2 de clé et accueillent chacun une bille
sphérique 8.
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[0037] En référence plus particulièrement à la figure
2, le stator 11 représenté est celui d’un cylindre à profil
européen et comporte :

un corps cylindrique 11a dans lequel le rotor 1 est
reçu, ledit rotor 1 étant coaxial par rapport audit stator
11 et étant axialement rotatif dans celui-ci. Ainsi, le
rotor 1 est mobile en rotation autour de l’axe longi-
tudinal par rapport au stator 11.
une partie 11b qui est destinée à la réception des
goupilles 13 de stator ; cette partie 11b s’étend le
long dudit corps cylindrique 11a, en le prolongeant
radialement le long de l’une de ses génératrices, de
part et d’autre de celle-ci, avec une épaisseur infé-
rieure au diamètre de celui-ci.

[0038] Le corps cylindrique 11b présente de préféren-
ce le même axe de révolution que le rotor 1, à savoir
l’axe longitudinal, et est de préférence en forme de cy-
lindre creux délimitant une cavité sensiblement cylindri-
que. Le rotor 1 est destiné à être placé à l’intérieur de la
cavité délimitée par le corps cylindrique 11a du stator 11.
[0039] Ladite partie 11b est munie d’une encoche 12
pour permettre la rotation du panneton de cylindre 9.
[0040] La partie 11b peut comprendre un ou plusieurs
logements 15. Un logement 15 de stator 11 peut notam-
ment s’étendre radialement par rapport à l’axe longitudi-
nal et déboucher à l’interface 10 entre le rotor 1 et le
stator 11. Dans l’exemple illustré en figure 2, les goupilles
de stator 13 sont reçues dans les logements cylindriques
15 qui s’étendent dans ladite partie 11b, radialement par
rapport à l’axe du rotor 1. Plus particulièrement, ces lo-
gements 15 s’étendent du fond de ladite partie 11b (fond
opposé au rotor 1), sur toute la hauteur de celle-ci, pour
déboucher de ladite partie 11b et du stator 11 à l’interface
10 entre le rotor 1 et le stator 11. Ainsi, les logements 15
s’étendent du fond de ladite partie 11b, sur toute la hau-
teur de celle-ci, pour déboucher de ladite partie 11b, tra-
verser le corps cylindrique 11a du stator 11 jusqu’à dé-
boucher à l’interface 10 entre le rotor 1 et le stator 11.
[0041] Ces logements 15 reçoivent également des res-
sorts 14a qui exercent des efforts de poussée sur les
goupilles 13. Ces ressorts 14a prennent appui sur des
fixations 14b qui ferment les logements 15 au niveau du
fond de la partie 11b.
[0042] De préférence, un logement 5 de rotor 1 est
disposé de façon à être situé en regard du logement 15
de stator 11 sur l’axe longitudinal. Ainsi, lors de la rotation
du rotor 1 par rapport au stator 11 et pour un angle donné
de rotation du rotor 1 par rapport au stator 11, le logement
5 de rotor 1 parvient en face du logement 15 de stator
11. Notamment, en l’absence de clé, un logement 5 de
rotor 1 peut être sensiblement radialement opposé à un
logement 15 de stator 11. Ainsi, lors de la rotation du
rotor 1 par rapport au stator 11, le logement 5 de rotor 1
parvient en face du logement 15 de stator 11 pour un
angle sensiblement égal à 180°. Alors, pour cet angle de
rotation du rotor 1, le logement 5 de rotor 1 jouxte le

logement 15 de stator 11 au niveau de l’interface 10 entre
le rotor 1 et le stator 11.
[0043] Le dispositif comprend également une pièce de
verrouillage 16. La pièce de verrouillage 16 est de pré-
férence reçue à l’intérieur d’un logement 15 de stator 11.
La pièce de verrouillage 16 est de préférence mobile
entre :

- Une position de déverrouillage, dans laquelle la piè-
ce de verrouillage 16 est contenue dans le logement
15 de stator 11, la rotation du rotor 1 par rapport au
stator 11 étant alors libre. Notamment, dans la po-
sition de déverrouillage, la pièce de verrouillage 16
peut affleurer au niveau de l’interface 10 entre le
rotor 1 et le stator 11, ou être située en retrait par
rapport à cette interface 10.

- Une position de verrouillage, dans laquelle la pièce
de verrouillage 16 fait saillie hors du logement 15 de
stator 11 à l’intérieur d’un logement 5 de rotor 1, la
rotation du rotor 1 par rapport au stator 11 étant alors
bloquée. En d’autres termes, la pièce de verrouillage
16 dans la position de verrouillage peut traverser
l’interface 10 entre le rotor 1 et le stator 11, une partie
de la pièce de verrouillage 16 étant située dans le
logement 5 de rotor 1 et une autre partie de la pièce
de verrouillage 16 étant située dans le logement 15
de stator 11.

[0044] De préférence, l’une des goupilles de stator 13
est la pièce de verrouillage 16. Ainsi, aucune complexité
n’est ajoutée au système. En particulier, aucune pièce
supplémentaire n’est ajoutée et aucun aménagement du
stator 11 n’est nécessaire. Notamment, la goupille de
stator 13 qui est la plus proche du panneton de cylindre
9 a été référencée par 16 et constitue une pièce de ver-
rouillage destinée à coopérer avec la ou les billes 5 ou
autres éléments mobiles 8, ainsi que présenté ultérieu-
rement dans la suite de la description. En variante, la
pièce de verrouillage 16 peut être constituée par une
autre goupille de stator 13, ou par une pièce distincte,
ajoutée au stator 11.
[0045] En référence à la figure 3, le dispositif comporte
également une clé 18 composée d’une tête de clé 19,
d’un corps de clé 21 et d’une butée de clé 20.
[0046] De préférence, la clé 18 présente des dimen-
sions adaptées pour déplacer, au fur et à mesure de son
insertion dans la fente 2 du rotor 1, l’élément mobile 8
entre :

- la position de retrait lorsque la clé 18 n’est pas intro-
duite dans la fente 2 du rotor 1, et

- la position affleurante lorsque la clé 18 est entière-
ment introduite dans la fente 2 du rotor 1, la clé 18
maintenant alors l’élément mobile 8 en position af-
fleurante de sorte que, lorsque le logement 5 de rotor
1 parvient en regard du logement 15 de stator 11
lors de la rotation du rotor 1, l’élément mobile 8 main-
tient la pièce de verrouillage 16 dans la position de
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déverrouillage et l’empêche de passer dans la posi-
tion de verrouillage.

[0047] Le corps de clé 21 peut selon un mode de réa-
lisation préféré présenter des indentations 22, ainsi qu’au
moins une rainure de guidage 23 le long de laquelle le
ou les éléments mobiles 8 peuvent se déplacer.
[0048] Les indentations 22 sont de préférence adap-
tées pour repousser les goupilles de rotor 3 lors de l’in-
sertion de la clé 18 dans la fente 2, de sorte à ce qu’une
fois la clé 18 entièrement insérée, la jonction entre les
goupilles de rotor 3 et les goupilles de stator 13 coïncide
avec la jonction 10 entre le rotor 1 et le stator 11.
[0049] Un élément mobile 8 peut notamment coulisser
le long d’une rainure de guidage 23. Le coulissement de
l’élément mobile 8 dans la rainure 23 peut s’effectuer par
une translation de l’élément mobile 8, par une rotation
de l’élément mobile 8, ou par un mouvement ayant à la
fois une composante de translation et de rotation.
[0050] De préférence, la rainure de guidage 23 s’étend
sur au moins une partie du corps de clé 21, dans sa
longueur et dans sa hauteur. En d’autres termes, en con-
sidérant que la clé 18 est insérée dans la fente 2 de rotor
1, le corps de clé 21 s’étendant principalement selon l’axe
longitudinal, la rainure de guidage 23 présente de préfé-
rence une composante longitudinale et une composante
radiale. Les composantes longitudinale et radiale sont
adaptées pour déplacer l’élément mobile 8 depuis la po-
sition de retrait jusqu’à la position affleurante au fur et à
mesure de l’insertion de la clé 18 dans la fente 2 de rotor
1, l’élément mobile 8 étant, lorsque la clé 18 est entière-
ment insérée, maintenu dans la position affleurante par
la rainure de guidage 23.
[0051] La rainure 23 s’étend de préférence sur tout ou
partie du corps de clé 21, et comporte une première ex-
trémité et une deuxième extrémité. De préférence, la
deuxième extrémité de la rainure 23 débouche à l’exté-
rieur du corps de clé 21.
[0052] La composante radiale de la rainure 23, ou hau-
teur, peut être telle que la deuxième extrémité de la rai-
nure 23 soit située en une position radialement plus in-
terne que sa première extrémité. De la sorte, au fur et à
mesure de l’insertion de la clé 18 dans la fente 2, l’élé-
ment mobile 8 est déplacé depuis la position de retrait
radialement plus interne, jusqu’à la position affleurante
radialement plus externe.
[0053] Une pente de la rainure de guidage 23 peut être
définie comme un rapport entre la composante radiale
de la rainure 23 et la composante longitudinale de la rai-
nure 23. La pente peut varier en fonction d’une position
le long de l’axe longitudinal, de manière continue, mo-
notone ou non monotone, ou de manière discontinue.
De préférence, la pente de la rainure 23 permet de dé-
placer radialement l’élément mobile 8 vers l’extérieur du
rotor 1 lors de l’insertion de la clé 17.
[0054] La rainure de guidage 23 peut consister en un
renfoncement qui peut être fraisé dans le corps de clé
21. Selon un mode de réalisation préféré, le dispositif

comprend deux éléments mobiles 8 en la forme de billes
sphériques et la clé 18 comporte deux rainures de gui-
dage 23, fraisées de chaque côté du corps de clé 21.
Les rainures 23 peuvent s’étendre sur une partie plus ou
moins vaste du corps de clé 21, en fonction notamment
de la position sur l’axe du cylindre du ou des logements
5 de rotor 1. Les rainures 23 débouchent à l’extrémité du
corps de clé 21 afin que les billes 8 présentes ne gênent
pas l’introduction de la clé 18.
[0055] Les rainures 23 s’étendent à la fois dans la lon-
gueur et dans la hauteur du corps de clé 21, selon des
dimensions aptes à positionner les billes 8 le long de la
jonction rotor-stator 10. Par exemple, au moment de l’en-
trée en contact de l’élément mobile 8 avec la rainure 23,
la distance entre le centre de la bille 8 et le bord du corps
de clé 21 opposé aux indentations 22 peut être de l’ordre
de 1 à 5 mm, et plus particulièrement peut environner
les 2,8 mm. Lorsque la clé 18 est totalement insérée, la
distance entre le centre de la bille 8 et le bord du corps
de clé 21 opposé aux indentations 22 peut être de l’ordre
de 1 à 3 mm, et plus particulièrement peut environner
les 1,9 mm. Bien entendu, d’autres géométries que celles
d’une clé plate à indentations seraient envisageables.

Principe de fonctionnement

[0056] En l’absence de clé 18, l’élément mobile 8 est
de préférence situé à l’intérieur du logement 5 de rotor
1, en position de retrait. L’élément mobile 8 peut notam-
ment être en contact avec le fond sphérique 6 du loge-
ment 5 de rotor 1.
[0057] Ainsi qu’illustré en figures 4 et 5, au fur et à
mesure de l’introduction de la clé 18 dans la fente 2 de
rotor 1, l’élément mobile 8 s’engage sur la rainure de
guidage 23. L’élément mobile 8 coopère ensuite avec la
rainure 23 pour être déplacé à l’intérieur du logement 5
de rotor 1. Notamment, l’élément mobile 8 peut être dé-
placé selon une translation radiale vers l’extérieur du ro-
tor 1, depuis la position de retrait vers la position affleu-
rante.
[0058] Lorsque la clé 18 est entièrement introduite
dans la fente 2, l’élément mobile 8 est de préférence
dans la position affleurante. Par ailleurs, les indentations
22 présentes sur le corps de clé 21 permettent la coïn-
cidence de la jonction entre goupilles de rotor 3 et gou-
pilles de stator 13, avec la jonction 10 entre rotor 1 et
stator 11. La rotation du rotor 1 peut alors être amorcée
par la manoeuvre de la clé 18.
[0059] Ainsi qu’illustré en figure 7b, lorsque, lors de la
rotation du rotor 1, le logement 5 de rotor 1 parvient en
face du logement 15 de stator 11, l’élément mobile 8
empêche la pièce de verrouillage 16 de pénétrer dans le
logement 5 de rotor 1 en position de verrouillage et de
bloquer ainsi la rotation du rotor 1. La rotation du rotor 1
est alors libre.
[0060] Un tel dispositif permet un blocage de la rotation
du rotor 1 en cas d’insertion d’une mauvaise clé sans
nécessiter d’autres éléments que l’élément mobile 8.

9 10 
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[0061] Dans un mode de réalisation, les éléments mo-
biles 8 sont au nombre de deux et contenus à l’intérieur
des logements 5 de rotor 1, qui peuvent être des billes
selon un mode de réalisation préféré de l’invention, re-
posent en l’absence de clé 18 dans les fonds sphériques
6 de leurs logements 5.
[0062] En référence à la figure 4, lors de l’introduction
de la clé 18 correspondant au cylindre décrit dans l’in-
vention, les billes 8 entrent en contact avec les rainures
de guidage 23 présentes sur le corps de clé 21.
[0063] Au fur et à mesure de l’introduction de la clé 18,
les billes 8 coulissent le long de la composante de la
rainure de guidage 23 qui est parallèle à l’axe du cylindre.
Ainsi une clé sans rainures sera bloquée dans son intro-
duction par les billes 8.
[0064] Les billes 8 sont également déplacées trans-
versalement, c’est-à-dire radialement, dans leurs loge-
ments 5 le long de la composante de la rainure de gui-
dage 23 qui est perpendiculaire à l’axe du cylindre de
rotor 1.
[0065] Une fois la clé 18 totalement insérée, situation
illustrée dans les figures 5 et 6, les jonctions entre les
goupilles de rotor 3 et les goupilles de stator 13, y compris
la jonction entre la goupille de stator 13 la plus proche
du panneton de cylindre 9, qui consiste dans l’exemple
en la pièce de verrouillage 16, et la goupille de rotor 3
correspondante, coïncident avec la jonction 10 entre le
rotor 1 et le stator 11. Par ailleurs, les billes 8 sont alors
situées dans la partie de guidage 7 de leur logement, et
sont tangentes à la jonction 10 entre le rotor 1 et le stator
11.
[0066] La manoeuvre de la clé 18 peut alors actionner
la rotation du rotor 1 jusqu’à ce que la pièce de verrouilla-
ge 16 située dans le stator 11 parvienne, selon le sens
de rotation et comme illustré en figure 6, en face de l’un
ou l’autre des logements 5 de rotor contenant les élé-
ments mobiles 8.
[0067] En l’absence de clé ou dans le cas de l’insertion
d’une mauvaise clé, comme l’illustre la figure 7a, à sup-
poser qu’un individu soit parvenu à aligner la jonction
entre les goupilles de rotor 3 et de stator 13 avec la jonc-
tion 10 entre le rotor 1 et le stator 11 et à amorcer la
rotation du cylindre, la bille 8 est alors libre dans son
logement 5, sa position n’étant pas bloquée par la rainure
de guidage 23. Lorsque, lors de la rotation du rotor 1, le
logement 5 de rotor 1 parvient en face du logement 15
de stator 11, la pièce de verrouillage 16 repoussée par
son ressort 14a descendra alors dans le logement 5 de
la bille 8, la repoussant dans le bas du logement 5, et
dépassera donc dans le rotor 1. La pièce de verrouillage
16 sera alors en position de verrouillage. La rotation du
cylindre s’en retrouvera bloquée.
[0068] De même, une clé dont la rainure 23 ne corres-
pond pas parfaitement au profil souhaité soit soulèvera
trop la bille 8, qui bloquera alors la rotation, soit ne la
soulèvera pas assez, la rotation étant alors bloquée par
la pièce de verrouillage 16 qui pénètrera dans le loge-
ment 5 de la bille 8.

[0069] A l’inverse, comme l’illustre la figure 7b, si la clé
correspondante 18 est introduite, la bille 8 est alors po-
sitionnée une fois la clé 18 totalement insérée à l’interface
10 entre le rotor 1 et le stator 11, empêchant la pièce de
verrouillage 16 de descendre dans son logement 5 lors
de la rotation du rotor 1, quel qu’en soit le sens.

Revendications

1. Dispositif pour serrure de sûreté composé :

- d’un rotor (1) comportant une fente (2) pour la
réception d’un corps de clé (21) et au moins un
logement (5) capable d’accueillir au moins un
élément mobile (8),
- d’une clé (18) comportant au moins une rainure
de guidage (23) le long de laquelle l’élément mo-
bile (8) peut se déplacer, et
- d’un stator (11) comportant au moins une pièce
de verrouillage (16) coopérant avec ledit élé-
ment mobile (8) dans certaines positions de la
clé (21),

caractérisé en ce que la rainure de guidage (23)
s’étend sur au moins une partie du corps de clé (21),
dans sa longueur et dans sa hauteur, en ce qu’en
l’absence de clé, l’élément mobile (8) est contenu à
l’intérieur du logement (5) présent dans le rotor (1),
en ce que cet élément mobile (8) s’engage sur la
rainure de guidage (23) présente sur la clé (18) lors
de l’insertion de celle-ci dans le cylindre et en ce
qu’il coopère ensuite avec la rainure (23) pour être
déplacé au sein du logement (5) jusqu’à une position
où la jonction entre l’élément mobile (8) et la pièce
de verrouillage (16) correspond à l’interface (10) en-
tre le rotor (1) et le stator (11), l’élément mobile (8)
empêchant alors la pièce de verrouillage (16) de des-
cendre dans son logement (5) lors de la rotation du
rotor (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le ro-
tor (1) comprend deux logements (5) situés de cha-
que côté de la fente de réception (2) du corps de clé
(21), ces deux logements (5) recevant deux élé-
ments mobiles (8) coopérant avec deux rainures de
guidage (23) situées de chaque côté du corps de clé
(21).

3. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel un
élément mobile (8) est une bille sphérique.

4. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la piè-
ce de verrouillage (16) est une goupille de stator (13)
cylindrique montée sur un ressort (14a).

5. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la piè-
ce de verrouillage (16) est située dans le plan ortho-
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gonal à l’axe du cylindre et passant par le centre du
ou des éléments mobiles (8).

6. Rotor (1) comportant une fente (2) ainsi que deux
logements (5) situés de chaque côté de la fente (2),
chaque logement (5) accueillant au moins un élé-
ment mobile (8), chaque élément mobile (8) étant
configuré et dimensionné de sorte à pouvoir être dé-
placé au sein de son logement (5) jusqu’à une posi-
tion où l’élément mobile (8) est tangent à une inter-
face (10) du rotor (1).
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